
Le gouvernement du Canada vous 
a-t-il �vraiment envoyé un �texto ou 
un courriel?

En effet, le gouvernement communique 
parfois avec les Canadiens. Toutefois, 
les arnaqueurs peuvent imiter ces 
communications pour tenter d’obtenir 
vos renseignements personnels.

Voici comment éviter les arnaques :

•	 Demandez-vous pourquoi le 
gouvernement du Canada aurait besoin 
de vos renseignements personnels.

•	 Sachez à quoi vous attendre si 
le gouvernement du Canada 
communique avec vous.

•	 En cas de doute, supprimez, 
supprimez, supprimez!

Certaines arnaques sautent aux yeux, d’autres moins.
Ne vous faites pas avoir : canada.ca/evitez-les-arnaques.

Cliquez ici pour 
vérifier si votre 
numéro 
d’assurance 
sociale a été volé.


